
Le discours doit
changer
(Re)connaître les préjugés
Cahier d’animation

Atelier

Objectifs Repérer les préjugés, les mythes, les fausses croyances et la 
violence contenus dans le discours ambiant sur la pauvreté et 
mettre en évidence leurs conséquences.

S’approprier les six (6) revendications du Manifeste pour un 
Québec sans pauvreté.

Proposer un discours alternatif basé sur les droits humains et 
sur les valeurs d’inclusivité et de dignité.

Durée suggérée 45 à 60 minutes

Matériel requis Les différents affiches (6) de la campagne du Collectif pour un 
Québec sans pauvreté 

Le cahier des revendications (incluant le manifeste) 

Des affiches vierges et des crayons feutres 

Préparation de l’animation 

Prendre connaissance des informations fournies dans le cahier des 
revendications. Au besoin, consulter les références suggérées qui y sont 
suggérées. 
Tout au long de l’atelier, s’assurer d’avoir une vision globale de la pauvreté et 
d’être vigilant··· ·e face à nos propres préjugés et biais. 
Comme les affiches reprennent les six thèmes des revendications, l’atelier peut 
porter plus largement sur l’ensemble des thèmes, soit plus spécifiquement sur 
un, deux ou trois d’entre eux. 



Déroulement

Première étape : Identifier les préjugés dans le discours ambiant. (10 minutes)

1.  À partir d’une première affiche de votre choix, lire l’affirmation contenue 
dans la section du haut (discours ambiant). 

2.  Recueillir les réactions et commentaires des personnes participantes. 
Encadrer les échanges autour des émotions vécues et des effets de ces 
propos sur les personnes en situation de pauvreté, ainsi que sur les 
représentations de la pauvreté qui y sont véhiculées. 

Questions suggérées : 

Comment vous sentez-vous lorsque vous entendez ça  ?
Quel(s) effet(s) ces paroles ont-elles sur vous ? Quelles conséquences ont-
elles sur vous (ou sur les personnes en situation de pauvreté) ? 

3.  Répéter les points 1 et 2 en présentant les autres affiches.

4.  Conclure cette première étape en invitant les personnes participantes à 
réfléchir à la manière d’en finir avec ce type de discours empreint de 
violence. Souligner qu’il ne suffit pas de le déconstruire : il faut aussi 
proposer un discours alternatif pour le remplacer. 

Deuxième étape : Proposer un contre-discours inspiré des revendications du Manifeste 
pour un Québec sans pauvreté. (15 à 20 minutes) 

1.  Discuter avec les personnes participantes des réponses possibles (en 
abordant une affiche à la fois). Puis dévoiler la seconde partie de l’affiche 
et présenter la revendication associée à son thème. 

Rester attentif·ve face aux préjugés et aux biais qui peuvent émerger durant 
les échanges. Prendre le temps de les nommer et de les déconstruire. 
La seconde partie de l’affiche propose une réponse basée sur les 
revendications du Manifeste pour un Québec sans pauvreté. Plusieurs 
réponses sont possibles. 

2.  Profiter des échanges pour clarifier certains concepts et assurer une 
compréhension commune.



Troisième étape : Créer de nouvelles affiches mettant en lumière un préjugé tenace et 
la réponse que vous souhaitez y apporter. (20 à 30 minutes)

1.  En petits groupes, inviter les personnes participantes à choisir une 
affirmation fondée sur un préjugé, un mythe ou une fausse croyance 
répandu dans le discours ambiant, puis à l’inscrire dans la partie 
supérieure de l’affiche vierge. 

2.  Toujours en petits groupes, inviter les personnes participantes à formuler 
une réponse brève qui contrecarre l’affirmation inscrite sur l’affiche, puis 
à l’inscrire dans la partie inférieure de l’affiche vierge. 

Encourager les personnes à fonder leur réponse sur les éléments vus à l’étape 2 et à 
s’interroger sur la présence éventuelle de préjugés ou de biais dans leur propos. 

3.  Donner à chaque groupe l’occasion de présenter son affiche. 

4.  Conclure l’atelier en demandant aux personnes participantes ce qu’elles 
en retiennent, puis compléter la synthèse en rappelant les principaux 
constats issus des échanges. 

Le Collectif pour un Québec sans pauvreté vous encourage à rendre visible la 
contribution des personnes participantes : affichage, publication sur les réseaux 
sociaux, courte vidéo... N’oubliez pas de nous identifier sur Facebook ou Instagram, ou 
de nous envoyer quelques photos de votre atelier par courriel. Il nous fera vraiment 
plaisir de mettre cette contribution en valeur!

945, rue des Soeurs-de-la-Charité, bur. 600 
Québec (QC), G1R 1H8
courriel : collectif@pauvrete.qc.ca
téléphone : 418-525-0040

https://www.facebook.com/collectif.quebecsanspauvrete
https://www.instagram.com/collectif_quebec_sans_pauvrete/

